
retraités. Ce qui donne « une moyen-
ne d’âge de 50 ans ».

Certains de ces « entrants » sont
impliqués dans des associations
comme Autrefois Challans (Frédéric
Desmats), les OPS (Olivier Ducept),
le Jumping (Pascale Labbé) le Ven-
dée Basket club ( Benoît Redais), la
MFR ( Yves-Marie Heulin), le club de
tennis (Léo Gorsse), le Centre des
jeunes dirigeants (Karine Thomas).

Un ordre de liste à peaufiner

La liste respecte la parité hommes
femmes mais ne se présente pas
encore dans l’ordre final : « on a enco-
re trois quatre choses à voir avec

l’équipe », explique Thomas Merlet.
Comme ceux qui pourraient sièger
parmi les dix-neuf Challandais au
conseil communautaire(1).

Le programme n’est pas terminé. Il
part de thématiques que sont le bien
vivre à Challans, les solidarités, la
famille, et le développement écono-
mique, « qui a fait l’identité de Chal-
lans avec ses commerces et ses foi-
res », la jeunesse et les animations où
« il y a du travail à faire », la culture
« avec une saison culturelle à diver-
sifier », le sport, et la transition écolo-
gique, « un axe majeur, un défi pour
tout le monde ». Il s’inspire de « pro-
positions » qui peuvent encore être

faites.
L’équipe va aller à la rencontre des

Challandais : à partir du 13 février et
jusqu’au 9 mars, des réunions théma-
tiques, des rencontres informelles,
une permanence mobile, et une réu-
nion publique sont programmées.

Michèle BESSON.

(1) En l’absence d’un accord local et
en appliquant le droit commun, Chal-
lans Gois communauté passera de
39 sièges à 38 sièges. Par consé-
quent, c’est la commune de Beau-
voir-sur-Mer qui perd un siège. Chal-
lans conserve ses dix-neuf sièges.

Les 36 candidats de la liste Challans, des énergies nouvelles ! | PHOTO : ATELIER

Challans – La liste Challans, des énergies nouvelles !, issue de la majorité municipale actuelle, est
complète. Menée par Thomas Merlet, elle se compose de dix-huit femmes et dix-huit hommes.

Trente-cinq colistiers avec Thomas Merlet

Les vingt adjoints
et conseillers sortants :
Thomas Merlet, 35 ans, tête de liste
de la majorité sortante, cadre en col-
lectivité ; Francette Girard, 64 ans,
adjointe sortante, responsable plan-
ning production avicole retraitée ;
Martine Barrau, 63 ans, adjointe sor-
tante, secrétaire-comptable retraitée ;
Bernard Barré, 66 ans, conseiller sor-
tant, éducateur spécialisé retraité ;
Marie-José Brosset, 61 ans, con-
seillère déléguée sortante, assistante
de direction retraitée ; Sylviane Brun-
Boutet, 55 ans, conseillère déléguée
sortante, assistante de gestion ; Oli-
vier Chevrier, 44 ans, conseiller sor-
tant, agriculteur ; Pascal Gadé,

60 ans, conseiller sortant, enseignant
retraité ; Lydie Gautret, 57 ans, adjoin-
te sortante, salariée horticole à la
retraite ; Cyril Genaudeau, 46 ans,
conseiller sortant, artisan maçon ;
Maryse Hériteau-Cunaud, 70 ans,
conseillère sortante, infirmière retrai-
tée ; Sophie Landreau, 45 ans, con-
seillère sortante, libraire ; Florence
Menuet, 39 ans, conseillère sortante,
responsable ressources humaines ;
Fabien Mousset, 36 ans, conseiller
sortant, chef de projet web-commu-
nication ; Marie-Françoise Naulleau,
56 ans, conseillère sortante, agricul-
trice ; Claudie Pelloquin, 54 ans, con-
seillère sortante, secrétaire-compta-
ble ; Adèle Pontoizeau, 30 ans, con-

seillère sortante, juriste en droit
social ; Jean-Paul Praud, 66 ans, con-
seiller délégué sortant, commerçant
retraité ; Julien Quérea, 27 ans, con-
seiller sortant, technicien de labora-
toire, écrivain ; Isabelle Vollot, 62 ans,
adjointe sortante, ingénieure, mère
au foyer.

Les seize nouveaux entrants :
Stéphane Baud, 45 ans, infirmier libé-
ral ; Clémence Bossard, 28 ans, char-
gée de communication ; Marie-Lau-
rence Coum-Sergeat, 57 ans, assis-
tante maternelle ; Aurélien Debomy,
41 ans, directeur d’office de touris-
me ; Frédéric Desmats, 50 ans, tech-
nico-commercial ; Olivier Ducept,

49 ans, chef d’entreprise ; Gérard Eli-
neau, 67 ans, retraité de l’enseigne-
ment supérieur ; Jean-Jacques Fleu-
ry, 60 ans, sapeur-pompier profes-
sionnel ; Géraldine Garriou, 35 ans,
assistante juridique ; Léo Gorsse,
19 ans, étudiant ; Yves-Marie Heulin,
62 ans, cadre bancaire retraité ; Pas-
cale Labbé, 57 ans, conseillère en
insertion professionnelle ; Daniel
Ordonneau, 57 ans, frigoriste ; Benoit
Redais, 55 ans, chef d’entreprise ;
Clémence Rocand, 21 ans, étudiante
et animatrice danse ; Karine Thomas,
46 ans, cheffe d’entreprise.

M.B.

La liste de Challans, des énergies nouvelles !

Le fruit « d’un long travail commencé
il y a plus d’un an », la liste portée par
Thomas Merlet est « une construc-
tion pour les six années qui arri-
vent ». Faite de « complémentarités
et non pas de clones, elle se compo-
se de regards différents pour ne pas
se tromper », commente la tête de
Challans, des énergies nouvelles !

Avec « des histoires, des catégo-
ries socioprofessionnelles, des
engagements associatifs, des tran-
ches d’âge, de situation géographi-
ques différents », elle représente « la
population challandaise », estime le
candidat.

« S’investir dans l’intérêt général et
pour Challans » est « l’état d’esprit »
que Thomas Merlet prône en assu-
mant être « de droite, dans la conti-
nuité de la politique de Serge Ron-
deau », le maire sortant.

D’ailleurs vingt adjoints et con-
seillers de la majorité composent sa
liste. Francette Girard, aux sports et
gestion des salles, Isabelle Vollot à
l’éducation et l’emploi, Martine Bar-
rau à la jeunesse et l’enfance, Lydie
Gautret aux bâtiments, travaux, Sylvia-
ne Brun-Boutet à l’urbanisme, Marie-
Josée Brosset aux solidarités, Jean-
Paul Praud au commerce… Les
autres élus sortants apporteront
« leurs connaissances de la collecti-
vité et des services ».

Cette « ossature » accueille seize
nouveaux visages, « avec de nouvel-
les idées et compétences », un grou-
pe de personnes en activité (à part
Gérard Elineau) qui rajeunit le groupe
de sortants, qui compte au moins huit

Municipales 2020 L’ADMR (service à la personne) est
un réseau associatif qui intervient
pour tous, de la naissance à la fin de
la vie. L’organisme intervient dans
quatre domaines : l’autonomie, le ser-
vice de confort à domicile, la famille
et la santé.

Il recrute des aides à domicile et
des AVS (Auxiliaire de vie sociale).
L’association invite à découvrir ces
métiers le mercredi 12 février, de 9 h à
12 h 30, et de 14 h à 16 h 30, à la salle
21 au centre de la Coursaudière, au 9,
rue de la Cité à Challans. Il sera possi-
ble de rencontrer un responsable
autour d’un café, et une aide à domi-
cile qui parlera de son métier.

Repéré pour vous

Contact : Tel. 02 22 06 89 50. Mail.
challansgois@admr85.org

Le 12 février, il sera possible de décou-
vrir les métiers de service à la person-
ne. | PHOTO : ARCHIVES OUEST-FRANCE

L’ADMR recrute à Challans

Le voyage initiatique et merveilleux
de Karl prend vie grâce à un superbe
tangram animé, sur toile glissante,
par la compagnie vendéenne Betty
BoiBrut'.

Le spectacle suit l’évolution de Karl,
personnage fait de pièces géométri-
ques. Alors qu’il n’apprécie pas l’inat-
tendu, il va être amené à penser diffé-
remment au cours de son voyage.

Un spectacle qui s’inscrit dans le
cadre des journées parents enfants

proposées par la Ville de Challans du
3 au 16 février. Il sera suivi d’un atelier
parents enfants pour découvrir l’uni-
vers du tangram. L’atelier est réservé
aux spectateurs.

Dimanche 16 février, à 16 h, à
l’espace jeunes. Tout public à partir
de 3 ans. Tarif : 5 €. Réservations
auprès de l’office de tourisme. Billet-
terie sur place dans la limite des pla-
ces disponibles.

Le bon plan
Challans : un spectacle de tangram animé

Pourquoi ? Comment ?

Qu’a voté le conseil municipal ?
Une fois n’est pas coutume, une qua-
rantaine de personnes dans le public
a assisté au dernier conseil municipal
de la mandature vendredi soir. La rai-
son ? Deux délibérations concernant
l’île aux jeux : sa désaffectation et son
déclassement du domaine public en
domaine privé et la promesse de ven-
te à la société Greenpoint dans le but
d’y établir un espace commercial. Le
projet, soutenu par la majorité de Lau-
rent Boudelier depuis 2014, suscite
l’opposition d’une partie des élus et
des habitants.

L’île aux jeux, c’est quoi ?
Environ 2,4 hectares situés non loin
d’Hyper U, entre l’avenue de l’Isle de
Riez et la rue de l’Atlantique. À l’origi-
ne, les terres ont été consenties à la
commune en 1974 par des propriétai-
res sous la condition qu’elles soient
utilisées pour des projets publics.
L’espace est fermé depuis huit ou
neuf ans car déjà la municipalité de
l’ancien maire, Jacques Fraisse, avait
voté un compromis de vente pour
permettre le transfert de la jardinerie
à cet endroit.

Quel est le projet ?
Olivier Davy, le gérant d’Hyper U, sou-
haite racheter ce terrain via la société
Greenpoint, pour y installer un espa-
ce commercial d’environ 9 000 m²

déjà urbanisée. « L’île aux jeux est un
bien public de par la volonté des
donateurs, souhaité et accepté par
la municipalité de l’époque. Quel
droit moral pouvez-vous invoquer
pour passer en force un projet privé
qui spolie la commune d’un espace
public ? »

Elle a rappelé que le projet privé,
précédemment présenté, a été reto-
qué trois fois par la commission
départementale, puis nationale,
d’aménagement commercial, qui
examine les demandes d’autorisation
d’exploitation commerciale. Elle a
dénoncé les arrangements du maire
avec Olivier Davy. Laurent Boudelier
réfutant à cet argument toute forme
de favoritisme.

Jean-Yves Lebourdais, autre élu
d’opposition, a également rappelé la
nécessité de « conserver ce terrain
pour la réalisation d’équipements
publics ». « Les propriétaires ou héri-
tiers pourraient demander un
dédommagement à la commune
pour ne pas avoir respecté ses enga-
gements. Par ailleurs, avec des habi-
tations à la place de la jardinerie,
cette zone va devenir un méli-mélo
entre zone d’habitat, de loisirs et
commerciale. »

De leurs côtés, certains habitants
ont lancé une pétition sur le site chan-
ge.org afin de demander la conserva-
tion de cet espace public.

Claire GIOVANINETTI.

(jardinerie et pépinière ainsi que cinq
à six cellules commerciales), plus un
parking de 165 places, des toitures
végétalisées et un espace vert de
10 mètres de large le long de la rue
de l’Atlantique. La société rachèterait
ce terrain 1,45 million d’euros et
emprunterait 8 millions d’euros pour
ce projet. Par ailleurs, la jardinerie
actuelle devrait accueillir, à terme,
des logements puisque, dans le plan
local d’urbanisme voté en décembre,
les parcelles de la jardinerie passent
de zone commerciale à zone cons-
tructible.

Pourquoi la maire le soutient ?
« Il y a déjà un espace commercial
fort au sud de la Vie (la galerie du
Leclerc Océanis), il faut un espace

commercial fort au nord de la Vie où
nous puissions trouver une variété
de magasins, justifie Laurent Boude-
lier. Depuis la proposition de trans-
fert de la jardinerie, le projet a évo-
lué, il a pris en compte les inquiétu-
des des riverains, il sera intégré à
son environnement et il va créer de
l’emploi et une dynamique. »

Que dit l’opposition ?
Dans le contexte de la campagne des
municipales, Évelyne Bouillon, élue
d’opposition et candidate tête de liste,
a fait une déclaration offensive contre
le projet, soutenue par les applaudis-
sements d’une partie du public. Elle
soutient la préservation de cet espace
naturel comme lieu de promenade et
de rencontre au cœur d’une zone

Depuis huit ou neuf ans, l’île aux jeux est fermée au public. | PHOTO : ARCHIVES

Saint-Hilaire-de-Riez – Pour le dernier conseil du mandat, la majorité a voté deux délibérations
permettant la réalisation d’un espace commercial sur l’île aux jeux. L’opposition a voté contre.

Les élus s’opposent sur l’avenir de l’île aux jeux

En hausse

Après les podiums obtenus le 2 févri-
er dernier lors du championnat régio-
nal d’Angers, trois jeunes sportifs gil-
locruciens du Judo côte de lumière
ont gagné leur billet pour le cham-
pionnat de France des 28 et 29 mars
à Villebon-sur-Yvette.

Lola Vernis, qui est montée sur la
plus haute marche du podium et
Alexandre Chevrier, qui s’est classé
deuxième de sa catégorie, participe-

ront en mars à leur premier cham-
pionnat de France. Émilie Reed, qui a
décroché le bronze, y participera
pour la troisième fois. Et, si les trois
disent y aller « pour gagner », Lola et
Alexandre appréhendent un peu cet-
te nouvelle étape. Émilie, sacrée,
championne de France l’an dernier
avec l’équipe de Vendée, semble
plus sereine : elle sait ce qui l’attend.

Émilie Reed, Lola Vernis et Alexandre Chevrier espèrent porter haut les couleurs
du Judo côte de lumière, en région parisienne, fin mars. | PHOTO : OUEST-FRANCE

Trois minimes du Judo côte de lumière aux France

Le collège privé Saint-Gilles a partici-
pé cette année à la quatrième édition
de la Semaine olympique et paralym-
pique, proposée par l’Éducation
nationale et certaines instances spor-
tives. L’objectif était de promouvoir le
sport et mobiliser la communauté
éducative autour de ses valeurs et
des valeurs de l’olympisme.

Pendant cette semaine pas comme
les autres, le sport a été utilisé, le plus
souvent, comme outil pédagogique
pour les enseignements généraux ;
les collégiens ont bénéficié d’anima-
tions particulières : entretien avec un
sportif de haut niveau, tournois, ren-
contre avec un basketteur américain
en cours d’anglais, concours d’affi-
ches sur les JO et découverte d’un
nouveau sport olympique. Vendredi,

L’image du jour

le temps d’une photo, les anneaux
olympiques ont été reconstitués par
les élèves dans la cour de l’établisse-
ment.

En attendant Paris 2024, les 1 000 élè-
ves du collège privé Saint-Gilles ont vé-
cu cette semaine, sous le signe de
l’olympisme et des valeurs du sport.

| PHOTO : OUEST-FRANCE

Saint-Gilles : fin de la Semaine olympique au collège

Une femme de 28 ans, jeune fille au
pair colombienne, a perdu le contrôle
de sa voiture sur la RD6 reliant Coëx à
Aizenay, hier après-midi, vers 16 h 30,
au lieu-dit Les trois chênes. Sa voiture
a tourné en toupie avant de s’immobi-
liser. La conductrice a pu sortir seule
de la voiture.

Légèrement blessée, elle a été
transportée à l’hôpital de Challans. La
circulation a été réduite sur une voie
le temps de l’intervention des pom-
piers.

Fait divers

La conductrice a été légèrement
blessée. | PHOTO : OUEST-FRANCE

Coëx : elle perd le contrôle de son véhicule
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